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DOSSIER 1 : LA LOGISTIQUE DE DAMOISEAU
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DAMOISEAU est le premier producteur de rhum de la Guadeloupe  (département français d’outre-mer situé dans les Antilles françaises). L’entreprise possède sa distillerie au Moule, deux sites d’embouteillage et d’entreposage en Guadeloupe (Le Moule et Les Abymes) et un dernier à Bonneuil en région parisienne. 

DAMOISEAU est une PME de 24 salariés qui gère sa croissance avec une grande vigilance sur la qualité de son organisation et sur les coûts. La société DAMOISEAU dispose de son propre service approvisionnement afin d’organiser les opérations de transport et de dédouanement. Elle fait par ailleurs appel aux transporteurs routiers locaux pour la distribution en Guadeloupe. Son directeur logistique, Marc Vancez, et son équipe assurent la gestion de la plateforme logistique des Abymes, en étroite relation avec les différents commissionnaires de transport et la distillerie.  
Sa part de marché sur l'île dépasse 50 %. Un bâtiment de 3 000 m2 a été mis en service aux Abymes 2011. Il est doté d’une chaine d’embouteillage ultramoderne qui permet de produire jusqu'à 6 millions de bouteilles par an. 

PARTIE A : CHOIX D’UN FOURNISSEUR

L’entreprise DAMOISEAU s’approvisionne actuellement auprès d’un fournisseur français situé en métropole pour ses bouteilles en verre vides. Dans un souci de réduction des coûts et de l’impact environnemental généré par ses transports, elle envisage la possibilité de recourir à un autre fournisseur.

Travail À faire :

1- Étudier la proposition du fournisseur mexicain.

2- Conseiller l’entreprise DAMOISEAU sur l’opportunité de changer de fournisseur. (Justifiez votre réponse : prix, délai, impact environnemental, risques …).
PARTIE B : OPTIMISATION DE L ’entrepÔt
Les coûts du nouvel entrepôt sont élevés. L’entreprise DAMOISEAU cherche donc à rentabiliser celui-ci en proposant à des entreprises extérieures de stocker leurs marchandises. Vous êtes chargé(e) de traiter la demande du client HANSON. Par ailleurs, il vous est demandé d’assister le chef de dépôt pour la réalisation d’un tableau de bord.

Travail À faire :

1- Indiquer si la capacité de stockage totale disponible est suffisante pour accueillir le stock maximum prévisionnel confié par les « Champagnes HANSON ». Justifier votre réponse.

2- Sélectionner l’hypothèse de stockage qui répond le mieux aux contraintes d’utilisation des palettiers :
Hypothèse 1 : en privilégiant l’utilisation des palettiers classiques

Hypothèse 2 : en privilégiant l’utilisation des palettiers par accumulation

3- Construire un tableau de bord avec les indicateurs proposés permettant de mesurer :
· la performance de l’entrepôt avant l’arrivée du client HANSON ;
· la performance de l’entrepôt après l’arrivée du client HANSON ;
· l’évolution de la performance.
Justifier vos calculs.

ANNEXE 1 : IMPORTATION DE BOUTEILLES VIDES
Jusqu'à présent l’approvisionnement se fait auprès du fournisseur français Erallia par conteneur complet.
Le prix d’acquisition unitaire est de 1,16 € DDP Les Abymes – incoterm 2010 par bouteille en verre vide de 100 cl.

Fréquence des livraisons : une livraison tous les 15 jours.
A/  L’OFFRE DU FOURNISSEUR MEXICAIN
Proposition du fournisseur mexicain Vitrolatte :

Vente de bouteilles en verre vides de 100 cl pour une valeur FCA quai port de Veracruz – incoterm 2010 de 40 322 USD les 132 palettes. Le fournisseur s’engage à respecter un cahier des charges prenant en compte nos exigences en matière d’emballage. 
Chaque palette contient 420 bouteilles.
B/ INFORMATIONS SUR LE TRANSPORT MARITIME

Les bouteilles sont acheminées dans 6 conteneurs 40’ High Cube (HC).
C/ PROPOSITION TARIFAIRE DE LA COMPAGNIE MARITIME CMA-CGM


Les conteneurs sont pris en charge par la compagnie maritime CMA-CGM. Ils sont embarqués à Veracruz sur la ligne Gulf Bridge Express, puis transbordés au port de Kingston sur la ligne Cagema Main Liner à destination de Pointe-à-Pitre. 

Transit time : 17 jours, un départ par mois.
Tarif par conteneur 
Liner term : les tarifs s’entendent depuis quai port Veracruz jusqu'à bord navire Pointe-à- Pitre. 

	CONTENEURS
	20 dry
	40 dry
	40 HC

	FRET de base
	2 600 USD
	4 100 USD
	4 100 USD

	IFP - Interim fuel participation
	179 USD
	358 USD
	358 USD

	ISPS – Intern. Ship and Port Security
	10 USD
	10 USD
	10 USD

	THC  Guadeloupe 
	218 €
	336 €
	499 €

	Frais de mise à disposition au port d’arrivée
	71 €
	95 €
	104 €


Frais complémentaires :

Frais d’établissement du connaissement : 50 USD
D/ ASSURANCE
Damoiseau a son propre assureur qui facture l’assurance à 0,2 % sur la valeur CPT Pointe-à-  Pitre à bord du navire – incoterm 2010 majorée de 10 %.
E/ Autres informations
Dédouanement Import : la marchandise est dédouanée aux Abymes.
Taxe portuaire à Pointe à Pitre : 100,5 € par EVP 
HAD à l’importation : 170 € 

Post acheminement  du Port de Pointe-à-Pitre aux Abymes : 45 € par conteneur

E/ Taux de change 
1 EURO  = 1,25000 USD  (Dollar américain)
ANNEXE 2 : informations douanières
A/ EXTRAIT  DU TARIC

	70 00 00 00 00
	   VERRE ET OUVRAGES EN VERRE


	
	Bouteilles et flacons :

	
	· 70 10 90 41 00 : en verre non coloré, d'une contenance nominale de 1 litre ou plus


Bouteilles et flacons 

· 70 10 90 41 00 : en verre non coloré d’une contenance nominale de 1 litre ou plus 

B/ DROITS ET TAXES À PARTIR DE PRO-DOUANE
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C/ PRÉCISIONS DONNÉES PAR LE DÉCLARANT EN DOUANE SUR LES SPÉCIFICITÉS  DOUANIÈRES DES DOM

Octroi de mer (Décision du conseil régional CR 10/967 du 17/9/2010) : 

Il est perçu un octroi de mer externe au taux de 7% au profit du Département de la Guadeloupe ainsi qu’un octroi de mer régional au taux de 2.5% au profit de la Région Guadeloupe. Il est calculé sur la valeur en douane. 
Damoiseau bénéficie de l’exonération de l’octroi de mer externe.

TVA : 
Par exception aux dispositions du Code général des impôts, l’octroi de mer externe normal et l’octroi de mer régional ne sont pas compris dans la base d’imposition de la TVA.
ANNEXE 3 : CONDITIONS D’ACTIVITÉ DE L’ENTREPÔT

A/ CARACTÉRISTIQUES PRINCIPALES

Surface de stockage : 2 500 m2
Capacité de stockage : 2 000 palettes
- Palettiers classiques (PC) : 1 725 palettes

- Palettiers par accumulation (PA) : 250 palettes

- Stockage au sol  (SS) : 25 palettes

L’intégralité de l’entrepôt n’est pas utilisée par DAMOISEAU. En moyenne, seulement 40% de l’espace est dédié au stockage des produits DAMOISEAU.

Le stockage est réalisé à température ambiante.
Moyens de manutention : 




Personnel :

- 5 transpalettes manuels




- 3 manutentionnaires permanents

- 3 transpalettes électriques



- 1 chauffeur

- 2 chariots élévateurs




- 1 responsable de dépôt

B/ ZONES DISPONIBLES DANS L’ENTREPÔT ET LEURS CARACTÉRISTIQUES :

L’entrepôt dispose de trois zones de stockage :

· Zone 1 pour le stockage au sol : 

· Palettes déposées au sol non gerbables.
· Espace disponible au sol : 25 palettes sur 28 m2.
· Zone 2 pour le stockage en palettiers classiques (PC) : 

· 7 travées sont disponibles.

· Capacité d’une travée : 3 palettes x 5 niveaux
· Surface au sol d’une travée : 4 m2
· Zone 3 pour le stockage en palettiers par accumulation (PA) :

· Deux travées sont disponibles.

· Capacité d’une travée : 10 palettes x 5 niveaux.
· Surface au sol d’une travée : 12 m2


C/ CONTRAINTES CONCERNANT L’UTILISATION DES PALETTIERS

Les combinaisons de modes de stockage sont possibles mais les affectations se font par travées complètes et par type de référence (une référence par travée). Une travée est considérée comme complète à partir du moment où elle est remplie à 95 %.

Le stockage en palettier réduit considérablement les erreurs de picking et doit être privilégié. 

Le stockage au sol se fait à la palette et permet de stocker des palettes ne pouvant être disposées dans les palettiers.

D/ INDICATEURS DE PERFORMANCE DE L’ENTREPÔT SANS L’INTRODUCTION DU CLIENT HANSON
· Taux de remplissage actuel

· Zone 1 :   
0%

· Zone 2 :
93,91%

· Zone 3 :
60%

· Total  
  :
88,5%

· Chiffre d’affaires  annuel de l’entreposage sans le client HANSON : 53 350 €.
.

ANNEXE 4 : DEMANDE  DE STOCKAGE DES CHAMPAGNES HANSON

A/ FICHE LOGISTIQUE

	Éléments
	Champagnes HANSON

	Volume d’une bouteille
	75 cl

	Température de stockage
	Pas d’exigence particulière

	Emballage
	Carton

	Nombre d’articles par carton
	6

	Poids brut d’une palette
	762 kg

	Nombre de cartons par palette
	70

	Nombre de lits par palette
	7

	Palette gerbable
	Non


B/ EXTRAIT DU CAHIER DES CHARGES DES« CHAMPAGNES HANSON ».

Définition des articles : 

(…) deux références seront stockées et distribuées :
· Réf. A : 75 cl « prestige rosé », conditionnement par carton de 6.
· Réf. B : 75 cl « brut millésimé », conditionnement par carton de 6.
Définition des flux d’entrée :
3 livraisons par an.
Description du volume du stock :
Stock maximum : la moitié des ventes annuelles prévisionnelles.
Exposé des contraintes particulières :
· Une zone de stockage dédiée, adaptée et signalisée sera mise à disposition. 
· Un inventaire sera réalisé mensuellement et DAMOISEAU sera responsable des manquants.

Facturation des prestations :
· Location emplacement stockage palette : 55 €/an.

· Entrée palette  : 4€ par mouvement.

· Sortie  palette  : 3€ par mouvement.
C/ PRÉVISION DU SERVICE MARKETING.

L’estimation du service marketing des Champagnes HANSON est la suivante : 16 520 cartons de 6  bouteilles commercialisés par an répartis comme suit : 

· 16,95 % pour la référence A (arrondi à l’unité la plus proche)

· 83,05 % pour la référence B (arrondi à l’unité la plus proche)

La moitié de l’estimation annuelle est consommée entre le 1er octobre et le 31 décembre. 

Cette quantité correspond au stockage maximum à prévoir.

DOSSIER 2 : RÉPONSE À UN APPEL D’OFFRES

Vous travaillez désormais au sein de la société « Les Transports Sainte-Rose », transporteur routier situé au Gosier. Cette société a reçu de l’entreprise DAMOISEAU un appel d’offres concernant la livraison de ses produits dans différents magasins de l’île. Votre objectif est de proposer une offre structurée à cette demande de transport. Pour cela la faisabilité des tournées proposées doit être étudiée.
Travail À faire :

1- Compléter l’offre de transport en annexe A (à rendre avec la copie).
(Toutes les valeurs devront être justifiées sur votre copie).

ANNEXE 5 –PRÉSENTATION DES TRANSPORTS SAINTE-ROSE
A) L’ENTREPRISE SAINTE-ROSE
	Raison sociale
	Les Transports Sainte-Rose

	Adresse


	34 Allée des Cocotiers

97190 LE GOSIER

	Forme juridique 
	SAS

	Activité
	Transporteur et commissionnaire

	Tel/Fax
	05-90-45-67-00

	Mail 
	Transport.strose@gmail.com

	Norme de qualité
	Signataire de la charte  Objectif CO2


L’ensemble des conducteurs a suivi une formation Eco Conduite.

B) LE PARC DE VÉHICULES 

	Véhicules
	Équipement
	CU
	Capacité
	Norme Euro

	PORTEURS

	Porteur RVI 
	Hayon
	6,2 t
	18 palettes
	Euro 5

	Porteur B
	Ralentisseur
pour les zones à fort dénivelé
	10 t
	20 palettes
	Euro 5

	Porteur C
	
	10 t
	20 palettes
	Euro 4

	Porteur D
	Hayon


	9 t
	20 palettes
	Euro 4

	Porteur E
	Ralentisseur
pour les zones à fort dénivelé
	10 t
	20 palettes
	Euro 4

	Porteur F
	Hayon
	10 t
	20 palettes
	Euro 5


ANNEXE 6  DEMANDE DU CLIENT DAMOISEAU
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Objet : Appel d’offres









Le Moule, le …………..

Madame, Monsieur,

Afin d’assurer la livraison des magasins de nos principaux clients, nous recherchons un prestataire de transport pouvant réaliser deux tournées de livraison par semaine : la première  sur la GRANDE TERRE et la seconde sur la BASSE-TERRE. La proposition doit être présentée pour une durée  de 52 semaines.

La marchandise (Rhum, Champagne et autres spiritueux) est  conditionnée dans des cartons et palettisée (Palette Euro) dans notre entrepôt situé aux ABYMES. 

Nous joignons le détail des livraisons à effectuer dans le tableau ci-dessous.

	Tournées 

Départ/Arrivée : Entrepôt de « Les Abymes »
	Quantités
	Lieux de livraison
	Trajet des tournées
	Journées

	GRANDE TERRE (Tournée 1)

NB : Deux magasins ne disposent pas de quais.
	15 palettes

9 000 kg
	5 magasins x 3 palettes

- Petit-Canal

- Port-Louis

- Le Moule

- Saint-François

- Sainte-Anne
	105 km
	Le mardi



	BASSE TERRE (Tournée 2)

NB : Zone de montagne. Prévoir un véhicule adapté au dénivelé important
	15 palettes

9 600 kg
	4 magasins 

- Goyave (3 palettes)

- Trois-Rivières (4 palettes)

- Bouillante (4 palettes)

- Pointe-Noire (4 palettes)
	150 km
	Le jeudi


Les horaires d’ouverture  de l’entrepôt sont les suivants : 5 h-21 h sans interruption.

Les livraisons doivent être terminées avant 16 h.

Le conducteur devra déposer à l’entrepôt des Abymes, les récépissés de livraison émargés.

Le budget annuel attribué est limité à 46 000 €.

Dans le cadre de notre engagement environnemental, nous serons vigilants sur le type de véhicule affecté sur les livraisons.

La sous-traitance est permise à condition que le transporteur effectue au moins l’une des deux tournées.
Dans l’attente de votre réponse sous 10 jours date courrier, veuillez recevoir, Madame, Monsieur, nos salutations distinguées.











Service logistique

ANNEXE 7 : ÉLÉMENTS de tarification dES transportS Sainte Rose
A) ESTIMATION DU PRIX DE VENTE DE LA TOURNÉE 1

Prix de vente annuel de la tournée 1 : 22 480,74€  dont 2 043,70€  de marge commerciale.
B) BASE DE LA TARIFICATION

1- Application de la méthode de calcul du CNR ci-dessous :

Coût CNR  Porteur
Formulation trinôme CNR adaptée par l’expert-comptable au contexte guadeloupéen.



	
	Coûts en euros

	Terme kilométrique (1 km parcouru) CK (hors péage)
	0,371 € 

	Terme horaire (1 heure de temps de service) CC/h
	19,687 €

	Terme journalier (coût de véhicule + coût de structure) CV + CS
	194,554 €


La moyenne d’une journée de travail est de 9,3 h.
2- Le taux de marge commerciale est de 10% du coût de revient.

C) INFORMATIONS COMPLÉMENTAIRES

Le transporteur Sainte Rose privilégie l’utilisation de ses véhicules. 

Distance  LE GOSIER / LES ABYMES : 12 km soit 10 minutes de trajet.
Temps :

Compte tenu des difficultés de circulation sur l’île, les temps de trajets sont les suivants :

Tournée 1 : 6h45 de trajet

Tournée 2 : 7h40 de trajet

Temps de chargement à l’entrepôt : 2 minutes par palette

Temps de déchargement : 15 minutes par magasin
D) COÛT DE LA SOUS-TRAITANCE
	
	Basse-Terre
	Grande-Terre

	Coût par palette
	32 €
	23,50 €


Le taux de marge commerciale est de 10% du coût de revient.
Les sous-traitants sélectionnés sont signataires de la charte objectif CO2.

DOSSIER 3 : QCM

Situation 1 :  La société Farma
La société française Farma de Rouen (76)  expédie ses produits dans toute l’Europe. Pour réaliser une expédition vers un nouveau client, la société EKI située à Athènes en Grèce, elle décide de recourir à un organisateur de transport, la société Duflot, commissionnaire de transport situé en France.

Cette dernière contracte avec le transporteur routier Biro basé près de Rouen pour la réalisation de l’expédition. En raison d’un surplus d’activité, la société Biro fait appel à son sous-traitant habituel, Réal transport, basé au port de Petit Quevilly (76) qui accepte et réalise la prestation. L’itinéraire choisi implique un transport RORO (Roll on Roll off)  au départ de Brindisi en Italie.
L’incoterm de vente choisi par les parties au contrat de vente est un DAP Athènes – incoterm 2010.
Situation 2 : Société Duflot
La société Duflot, commissionnaire de transport, doit réaliser pour le compte de son client, Farma une expédition vers Madagascar.

L’expédition sera réalisée par voie aérienne.

( La marchandise : 

5 caisses identiques contenant des instruments et équipements chirurgicaux.

Une caisse possède les caractéristiques suivantes : 


L x l x h : 110 cm x 100cm x 71 cm. 


Poids brut : 95 kg.


Poids net : 87 kg.

Valeur totale de la marchandise : 110 000 €  CIP aéroport d’arrivée– incoterm 2010
La marchandise sera chargée à l’Aéroport d’ORLY (Aéroport de Paris) et déchargée à l’aéroport d’Antananarivo à Madagascar.

( Unité taxable 

L’unité taxable à l’avantage de l’aéronef est : 

· Le kg,

Le kg fictif si la densité de la marchandise est inférieure à un kg pour 6 dm3 .
Arrondir au ½ kg supérieur.

( Tarif proposé par le transporteur aérien :
1) Tarif en ULD Paris/Madagascar


Tarif sur Madagascar en ULD :


- Type 2  = 2 350 €.


- Poids Pivot = 1 200 kg



- Prix par kg excédentaire = 1,41 €.

2) Tarif en conventionnel


a) Tarif général FRANCE/MADAGASCAR applicable au départ de PARIS







En € 



Minimum 


80,03


Normal


  4,58



100



  3,90



250



  3,74



500



  3,50



700



  3,10

0006
100



  3,34

0006
250



  3,05

8003
500



  2,90

4700
250



  3,10
Tarif applicable à toutes les marchandises


b) Tarif Spéciaux

0006
: Denrées alimentaires, épices et boissons

8003 : Instruments dentaires, chirurgicaux, de mesure, de calibrage et de contrôle.
4700
: Machines et outils à l’exclusion des pièces détachées et de rechange.

Travail À faire :

1- A l’aide de vos connaissances, compléter l’annexe B (à rendre avec la copie). Une ou plusieurs réponses sont possibles pour une même question.
ANNEXE A : L’OFFRE du transporteur sainte rose (à rendre avec la copie)

Vos réponses doivent être justifiées sur votre copie

	Donneur d’ordre


	

	Lieux de chargement


	

	Lieux de déchargement


	

	Objet de la demande
	

	Nature de la marchandise
	

	Contraintes
	

	Durée du contrat
	

	Date et heure de chargement à l’entrepôt


	Tournée 1 : 



	
	Tournée 2 :

	Véhicules affectés


	Tournée 1 : 



	
	Tournée 2 : 



	Prix de vente de la prestation
	Tournée 1 : 



	
	Tournée 2 :



	
	Total :




ANNEXE B : QCM (à rendre avec la copie)

Cocher la ou les bonnes réponses

Situation 1 :

Question 1 : Qui est le donneur  d’ordre au contrat de transport routier sur la lettre de voiture émise par le transporteur Réal Transport ?

( La Sté Farma

( La Sté Duflot

( La Sté Biro

( La Sté EKI

Question 2 : Quelle(s) convention(s) pourrai(en)t s’appliquer lors de la partie maritime ?
Remarque : L’Italie et la Grèce ont ratifié la convention de BRUXELLES amendée 79

( La convention de BUDAPEST



( La convention de BRUXELLES 









    amendée 79

( La convention de ROTTERDAM


( La convention de GENEVE (CMR)

Question 3 : Le commissionnaire de transport conseille à la société Farma de changer d’incoterm et d’opter pour un incoterm départ usine. Les conséquences pour le client Farma sont : 

( Aucune

( De ne pas supporter le risque du transport routier. 



( Ne pas payer le prix du transport

( Une meilleure maîtrise de la chaine d’expédition


Question 4 : Le contrat entre la société Biro et la société Duflot  est :
( Un contrat de transport national


( Un contrat de sous-traitance 




( Un contrat de transport international 


( Un contrat de commission

Situation 2 :

Question 5 : Le poids taxable de cette expédition est :

( 435 kg

( 475 kg

( 650 kg 

( 651 kg

( 820 kg

Question 6 : Le tarif le plus intéressant pour le client est :

( 1 626,90 €

( 1 887,90 €

( 2 118,10 €

( 2 170,00 €

( 2 278,50€

  2,10 pour cent





STOCKAGE PAR ACCUMULATION


Cette méthode  permet un taux de remplissage élevé et une grande utilisation de la surface au sol.


Ce système est utilisé pour le stockage de grandes quantités de produits d'une même référence par couloir.
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